
  

 
 

VANCOUVER (Colombie-Britannique) 
 

Une action collective a été autorisée le [DATE] par la Cour suprême de la Colombie-Britannique 
dans Moretti et al. v. Facebook, Inc., C.S.C.B. n° VLC S-1813727 contre Huawei Technologies Co 
Ltd et Sony Group Corporation à des fins de règlement uniquement. 

 
L’action collective a été autorisée contre Huawei et Sony uniquement au nom de tous les 
utilisateurs de Facebook au Canada pour la période allant du 1er janvier 2007 au 
31 décembre 2018. L’action en justice se poursuit contre Facebook et les autres défendeurs 
restants. 

 
Quel est l’objet de l’action collective? 

 
Dans la poursuite, il est allégué que Facebook a secrètement donné aux principaux fabricants 
d’appareils l’accès aux informations personnelles des utilisateurs, à leur insu ou sans leur 
consentement, et en violation de leur droit à la vie privée. La Cour a nommé [NAMES] en 
tant que représentants des plaignants. 

 
Dans le cadre du présent règlement, ni Huawei ni Sony, ni aucun de leurs sociétés membres du 
même groupe n’admettent quelque responsabilité que ce soit. Facebook et les autres défendeurs 
nient les allégations, qui n’ont pas été prouvées, et contestent l’action. 

 
Où puis-je obtenir d’autres informations? 

 
Les documents de règlement, les formulaires d’exclusion et les documents judiciaires sont 
disponibles sur [WEBSITE]. 
 
 
Pour plus d’information, veuillez communiquer avec les avocats du groupe : Mathew P. Good 
Law Corporation et Klein Lawyers LLP [DEDICATED CONTACT EMAIL] et [PHONE]. 
 


